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DROIT
ERIC BARBRY (*) ET SÉGOLÈNE ROUILLÉ-MIRZA (**)

Passeports : l’Imprimerie nationale a gagné
Le Conseil d’Etat confirme la décision de suspension prise par leministre de l’Intérieur d’attribuer le contrat des passeports biométriques à une société privée.

Afin de doter les Français de passe-
ports biométriques, le ministre de
l’Intérieur a lancé des consultations

auprès des sociétés Oberthur et
Thales Security Systems et de l’Im-
primerie nationale pour la passation

d’un contrat de fourniture de passe-
ports électroniques sécurisés, de sys-
tèmesde suivi et degestion desclefs.

Fin2005, leministrearejetélesoffres
desdeux dernières sociétés,retenant
de fait celle d’Oberthur (1). Le co-

mité central d’entreprise de l’Impri-
merie nationale a alors saisi le juge
administratif des référés afin qu’il
suspendecettedécisionsur lefonde-
mentdel’articleL.521-1duCodede
justice administrative. Cet article
prévoit en effet que le juge des réfé-
rés peut agir de la sorte lorsqu’il est
faitétatd’undoutesérieuxquantà la
légalité de la décision.

Considérant que tel était le cas, le
juge des référés du tribunal adminis-
tratif de Paris a rendu le 23 no-
vembre 2005une ordonnancevisant
à la suspension de la décision du
ministre.Le Conseil d’Etat, saisi par
la société Oberthur et le ministre,
devait donc juger si les deux condi-
tions requises pour prononcer cette
ordonnance de suspension étaient
bienremplies.Concernant l’urgence
de la situation, il devait prendre sa
décision en tenant compte de l’inté-
rêt de l’Imprimerie et de l’intérêt
public à pouvoir disposer rapide-
ment des passeports biométriques.
Car c’était là l’enjeu immédiat de
cette décision.

En effet, la France doit, comme
l’ensemble des Etats membres de
l’Union européenne, doter ses ci-
toyens de passeports contenant des
éléments d’identification biomé-
trique dans une puce électronique
afin qu’ilspuissent entrer sur le terri-
toire américain sans visa. Or, depuis
octobre 2005, l’obtention d’un visa
est rendue obligatoire par les Etats-
Unis, accroissant de fait les coûts des
transactions entre les deux pays.
Cette décision vise à sécuriser l’en-
tréedescitoyenseuropéens sur lesol
américainenrenforçantleuridentifi-
cation par deux éléments biomé-
triques. Les Etats membres se sont
dotés en décembre 2004 d’un règle-
ment communautaire (2) qui retient
commeélémentsbiométriquesl’em-
preintedigitaleet lanumérisationde
la photographie (identification par
reconnaissance faciale).

Un risque économique
Prenant en compte ces différents
éléments, le Conseil d’Etat n’en
confirme pas moins la décision du
juge administratif (3), qui a consi-
déré que l’Imprimerie nationale en-
courrait un risque économique du
fait de cette décision, qui rendrait
plus difficile son plan de redresse-
ment et affecterait l’emploi, et no-
tamment celui des 25 personnes en
congé de reclassement. Il relève ce-
pendantquele jugeaprisenconsidé-
rationl’intérêtpublicrelatifà laréali-

sation rapide des passeports
biométriques,puisqu’il apréciséque
lasuspensionnefaisaitpas« obstacle
àunautremontagejuridiqueoùl’Im-
primerie nationale ferait appel à la
sous-traitance privée pour réaliser
certaines opérations ».

Il semble cependant que cette dé-
légation, si elle a lieu, devra être
réalisée dans les limites d’une at-
teinte éventuelle à la sécurité natio-
nale, puisque le Conseil d’Etat pré-
cise, s’agissant de la seconde
conditionàremplirpourquel’action
en référé soit recevable, qu’il existe
un doute sérieux sur la légalité de la
décision du ministre d’attribuer à
une société privée la fabrication de
telspasseports.L’article2dela loidu
31 décembre 1993 relative à l’Impri-
merie nationale prévoit en effet
qu’elle est « seule autorisée à réaliser
les documents déclarés secrets ou
dont l’exécution doit s’accompagner
demesuresparticulièresde sécurité, et
notamment les titres d’identité, passe-
ports,visasetautresdocumentsadmi-
nistratifs etd’état civilcomportantdes
éléments spécifiques de sécuritédesti-
nés à empêcher les falsifications et les
contrefaçons ».

Respecter le monopole
Le contrat relatif à la fabrication des
passeports prévoyait d’attribuer à la
société privée la fourniture du com-
posant électronique permettant de
stocker sous forme numérique les
donnéesrelatives autitulaire dupas-
seport (la puce électronique), la per-
sonnalisation du passeport électro-
niqueetleurdistribution.Leministre
avaitcependantréservéàl’Imprime-
rie la fourniture du livret vierge du
passeport. Le Conseil d’Etat a jugé
qu’un tel contrat n’était pas satisfai-
sant, eu égard au monopole de l’Im-
primerie nationale. Même si la mise
en place du processus de production
a quelque peu retardé leur mise à
disposition, le ministère de l’Inté-
rieur annonce être en mesure de
commencer à délivrer les nouveaux
passeports électroniques sur tout le
territoire.
(*) Avocat, directeur du pôle
communications électroniques.
(**) Avocate, département droit
de l’Internet, Alain
Bensoussan-Avocats.

(1) Déc. des 27 sept.
et 4 oct. 2005.
(2) Règl. no 2252/2004.
(3) CE 3 mars 2006, req.
nos 287.960, 287.964, 288.809.


